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pouvoir admettre que les négociations du Comité central avec le soussigné
avlaient déjà pris une forme tangible et pouvant être mise en pratique dès
le 1er janvier 1948, ce qui n'étàit nullement le cas.

En fait, le soussigné avait fait savoir au Comité central de la S. F. 0. qu'il
ne pouvait en aucun cas accepter cette nouvelle tâche avant qu'il fût en état
de transmettre à son successeur sa lourde charge de président central de la
Société suisse de pédagogie musicale, combinée depuis dix ans avec celle de

la direction de la Caisse de compensation pour militaires des musiciens diplômés,
de rédacteur de la «Revue mensuelle de pédagogie musicale» (organe officiel
de la dite société, également bilingue), de directeur général des Cours de

perfectionnement que cette société organise etc. Cette transmission de pouvoirs,
condition sine qua non de l'acceptation, par le soussigné, de sa nouvelle charge
de rédacteur de la «Sinfonia», n'a pu être opérée, à la suite de retards
indépendants de sa volonté, qu'au moment de l'assemblée des délégués de la
société de pédagogie musicale, c'est-à-dire en mars 1948. Ce n'est donc
maintenant seulement que le premier numéro de «Sinfonia» de l'année courante
a pu être mis sous presse. Nous nous en excusons auprès de nos lecteurs, du
Comité central et de tous les membres de la S. F, O.

Ce mois encore paraîtra un second numéro qui, entr'autres, annoncera les

détails de l'assemblée des délégués de ta S- F. O., assemblée qui aura lieu à

Wil le 2 mai 1948, et donnera lieu au nouveau rédacteur, en répondant aux
cordiales réflexions d'adieu de M. Fallet, reproduites au numéro de décembre
1947, de se présenter aux lecteurs de langue française de cette revue et de

développer en quelques' mots son programme et ses intentions relatives à la
meilleure manière de servir et les intérêts des membres de la S. F. O. et les

intérêts et les buts idéaux de oelle-ci-même.
Il ne reste au soussigné qu'à demander aux lecteurs de «Sinfonia» de lui

accorder l'indulgence et la bienveillance dont il a besoin pour s'initier à sa
nouvelle tâche qu'il considère comme étant pleine de responsabilité vis-à-vis de la
vie musicale et intellectuelle en Suisse.

Zurich, le 1er avril 1948.

Antoine E. Cherbuliez.

FRÜHLINGSGLAUBE

Tolle Flocke, schnei'st so kalt,
deckst so manche Hoffnung zu,
breitest über Feld und Wald
winterstarre Grabesruh.
Moisling singt auf kahlem Baum,
träumt von Lenz und Sonnenschein:
Schneie, schneie, diesen Traum,
Flocke, hüllst du nimmer ein 1 Hans Schröter.
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